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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ EHPAD ABBE LEFRANÇOIS A STEENWERCK 

FINESS : 590 782 850  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

Vu  l’EHPAD Abbé Lefrançois de STEENWERCK et géré par le Abbé Lefrançois ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 1 070 676,56 € au titre de l’année 

2020, dont : 

- 27 521,02 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 75 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 58 955,75 € au titre de la compensation des pertes 

de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 148 466,26 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 922 210,30 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 76 850,86 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 813 392,01 27,86 

UHR 0,00  

PASA 69 515,00  

Financements complémentaires 13 760,51  

Hébergement temporaire 25 542,78 34,99 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  935 970,81 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 813 392,01 27,86 

UHR 0,00  

PASA 69 515,00  

Financements complémentaires 27 521,02  

Hébergement temporaire 25 542,78 34,99 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 997,57€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Abbé Lefrançois identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 000 923  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 782 850 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De Abbé Lefrançois 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : marielle.scheers@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : EHPAD Abbé Lefrançois de STEENWERCK 
FINESS : 590 782 850  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  890 243,92 € 

- Crédits de reconduction :  9 903,97 € 

- Résorption des écarts :  8 301,90 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 

- Variation définitive : 0,00 € 

- Variation temporaire : 0,00 € 

- Création, ouverture 2020 :  0,00 €  

(pour information dotation en année pleine 0,00 €) 

 

Crédits non reconductibles autres que Covid-19 

Neutralisation de la convergence perte de soin (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 

Neutralisation de la convergence perte dépendance (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 

Permanents syndicaux :  0,00 € 

Chariot télémédecine : 0,00 € 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 27 521,02 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 75 750,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 58 955,75 €, 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-730 - Décision tarifaire portant fixation du
forfait global de soins pour l'année 2020
de l'EHPAD ABBE LEFRANCOIS
à STEENWERCK

38



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

Total des charges nettes : 1 070 676,56 €, 

Reprise sur crédits non reconductibles 2019 à utiliser en 2020 : 0,00 €, 

Total des charges brutes 2020 (hors autres produits) : 1 070 676,56 €. 

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 1 070 676,56 € 

 
 
Afin de faciliter l’approbation de votre EPRD 2020, l’ARS tient à vous indiquer les dispositions suivantes : 
 
Conformément à l’ordonnance du 17 juin 2020, votre EPRD doit être soumis dans l’applicatif « Import EPRD » ( 
https://importeprd.cnsa.fr/ ) dans les soixante jours suivant la date de la présente notification. L’ARS disposera 
alors d’un délai d’un mois pour approuver ou rejeter l’EPRD. Passé ce délai, l’EPRD sera approuvé tacitement. 
En cas de rejet, le gestionnaire disposera d’un délai d’un mois pour présenter son dernier EPRD et les autorités 
de tarification auront également un mois pour l’approuver ou l’arrêter.  
 
Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les pièces obligatoire à déposer selon votre statut juridique : 
 

  
 
 
 
Enfin, pour minimiser les risques de rejet de votre EPRD, je vous rappelle que, conformément à l’article R.314-
222 du Code de l’Action Sociale et des Familles, celui-ci doit notamment être présenté en équilibre réel. Pour ce 
faire, l’EPRD doit respecter les conditions suivantes : 

 
• Les produits de la tarification sont ceux notifiés ; 
• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 
• Le remboursement de la dette en capital ne doit pas être couvert par le produit des emprunts, sauf dans 

le cas de renégociation de ceux-ci ; 
• La capacité d’autofinancement est suffisante pour couvrir le remboursement en capital des emprunts à 

échoir au cours de l'exercice ; 
• Les recettes affectées doivent être employées à l'usage auquel elles sont prévues. 
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Pour information, les principaux motifs de rejet des EPRD 2019 sur les champs PA et PH portaient sur : 

• La non-conformité, l’incomplétude et le retard du dépôt de l’EPRD (38%) ; 
• L’absence d’actions inscrites au rapport du directeur visant à solutionner les potentiels indicateurs 

financiers dégradés (20%) ; 
• La non-conformité des produits de tarification par rapport aux crédits notifiés (13%)  
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ EHPAD CH ISABEAU DU BOSQUEL A TOURCOING 

FINESS : 590 010 468  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD CH Isabeau du Bosquel de TOURCOING et géré par le CH de Tourcoing ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 8 794 081,55 € au titre de l’année 

2020, dont : 

- 157 629,44 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 373 752,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 140 994,00 € au titre de la compensation des pertes 

de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 593 560,72 €.  

Le forfait hors versement cité précédemment s’établit à 8 200 520,83 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 683 376,74 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 7 801 401,89 57,00 

UHR 250 171,03  

PASA 70 133,19  

Financements complémentaires 78 814,72  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  7 499 210,67 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 7 021 277,01 51,30 

UHR 250 171,03  

PASA 70 133,19  

Financements complémentaires 157 629,44  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 624 934,22 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Tourcoing identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 781 902  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 010 468 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De CH de Tourcoing 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Dehlia NAINGAYE 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : dehlia.naingaye@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : EHPAD CH Isabeau du Bosquel de TOURCOING 
FINESS : 590 010 468  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  7 567 851,94 € 

- Crédits de reconduction :  3 524,18 € 

- Résorption des écarts :  -229 794,89 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 

- Variation définitive : 0,00 € 

- Variation temporaire : 0,00 € 

- Création, ouverture 2020 :  0,00 €  

(pour information dotation en année pleine 0,00 €) 

- Prime grand âge (crédits pérennes) 157 629,44  €. 

 

 

Crédits non reconductibles autres que Covid-19 

Neutralisation de la convergence perte de soins (total écart 2018 – 2020) :  543 222,88 € 

Neutralisation de la convergence perte dépendance (total écart 2018 – 2020) : 236 902,00 € 

Permanents syndicaux :  0,00 € 

Chariot télémédecine : 0,00 € 

 

COVID-19 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 373 752,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 140 994,00 €, 
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Total des charges nettes : 8 794 081,55 €, 

Reprise sur crédits non reconductibles 2019 à utiliser en 2020 : 0,00 €, 

Total des charges brutes 2020 (hors autres produits) : 8 794 081,55 €. 

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 8 794 081,55 € 

 
 
Afin de faciliter l’approbation de votre EPRD 2020, l’ARS tient à vous indiquer les dispositions suivantes : 
 
Conformément à l’ordonnance du 17 juin 2020, votre EPRD doit être soumis dans l’applicatif « Import EPRD » ( 
https://importeprd.cnsa.fr/ ) dans les soixante jours suivant la date de la présente notification. L’ARS disposera 
alors d’un délai d’un mois pour approuver ou rejeter l’EPRD. Passé ce délai, l’EPRD sera approuvé tacitement. 
En cas de rejet, le gestionnaire disposera d’un délai d’un mois pour présenter son dernier EPRD et les autorités 
de tarification auront également un mois pour l’approuver ou l’arrêter.  
 
Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les pièces obligatoire à déposer selon votre statut juridique : 
 

  
 
 
 
Enfin, pour minimiser les risques de rejet de votre EPRD, je vous rappelle que, conformément à l’article R.314-
222 du Code de l’Action Sociale et des Familles, celui-ci doit notamment être présenté en équilibre réel. Pour ce 
faire, l’EPRD doit respecter les conditions suivantes : 

 
• Les produits de la tarification sont ceux notifiés ; 
• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 
• Le remboursement de la dette en capital ne doit pas être couvert par le produit des emprunts, sauf dans 

le cas de renégociation de ceux-ci ; 
• La capacité d’autofinancement est suffisante pour couvrir le remboursement en capital des emprunts à 

échoir au cours de l'exercice ; 
• Les recettes affectées doivent être employées à l'usage auquel elles sont prévues. 
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Pour information, les principaux motifs de rejet des EPRD 2019 sur les champs PA et PH portaient sur : 
• La non-conformité, l’incomplétude et le retard du dépôt de l’EPRD (38%) ; 
• L’absence d’actions inscrites au rapport du directeur visant à solutionner les potentiels indicateurs 

financiers dégradés (20%) ; 
• La non-conformité des produits de tarification par rapport aux crédits notifiés (13%)  
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ EHPAD HENRI MATISSE A TOURCOING 

FINESS : 590 022 638  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

Vu  l’EHPAD Henri Matisse de TOURCOING et géré par le DOMIDEP (S.A.S.) Serviloge le Domaine ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 1 060 265,17 € au titre de l’année 

2020, dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 63 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 6 524,94 € au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 69 524,94 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 990 740,23 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 82 561,69 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 923 553,50 36,67 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 67 186,73 44,61 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  990 740,23 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 923 553,50 36,67 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 0,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 67 186,73 44,61 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 561,69€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMIDEP (S.A.S.) Serviloge le Domaine 

identifiée sous le numéro FINESS : 590 022 588  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 022 638 

). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De DOMIDEP (S.A.S.) Serviloge le Domaine 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Laurent GRAUX 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : laurent.graux@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : EHPAD Henri Matisse de TOURCOING 
FINESS : 590 022 638  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  975 541,53 € 

- Crédits de reconduction :  10 852,90 € 

- Résorption des écarts :  4 345,80 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 

- Variation définitive : 0,00 € 

- Variation temporaire : 0,00 € 

- Création, ouverture 2020 :  0,00 €  

(pour information dotation en année pleine 0,00 €) 

 

Crédits non reconductibles autres que Covid-19 

Neutralisation de la convergence perte de soin (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 

Neutralisation de la convergence perte dépendance (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 

Permanents syndicaux :  0,00 € 

Chariot télémédecine : 0,00 € 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 0,00 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 63 000,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 6 524,94 €, 
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Total des charges nettes : 1 060 265,17 €, 

Reprise sur crédits non reconductibles 2019 à utiliser en 2020 : 0,00 €, 

Total des charges brutes 2020 (hors autres produits) : 1 060 265,17 €. 

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 1 060 265,17 € 

 
 
Afin de faciliter l’approbation de votre EPRD 2020, l’ARS tient à vous indiquer les dispositions suivantes : 
 
Conformément à l’ordonnance du 17 juin 2020, votre EPRD doit être soumis dans l’applicatif « Import EPRD » ( 
https://importeprd.cnsa.fr/ ) dans les soixante jours suivant la date de la présente notification. L’ARS disposera 
alors d’un délai d’un mois pour approuver ou rejeter l’EPRD. Passé ce délai, l’EPRD sera approuvé tacitement. 
En cas de rejet, le gestionnaire disposera d’un délai d’un mois pour présenter son dernier EPRD et les autorités 
de tarification auront également un mois pour l’approuver ou l’arrêter.  
 
Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les pièces obligatoire à déposer selon votre statut juridique : 
 

  
 
 
 
Enfin, pour minimiser les risques de rejet de votre EPRD, je vous rappelle que, conformément à l’article R.314-
222 du Code de l’Action Sociale et des Familles, celui-ci doit notamment être présenté en équilibre réel. Pour ce 
faire, l’EPRD doit respecter les conditions suivantes : 

 
• Les produits de la tarification sont ceux notifiés ; 
• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 
• Le remboursement de la dette en capital ne doit pas être couvert par le produit des emprunts, sauf dans 

le cas de renégociation de ceux-ci ; 
• La capacité d’autofinancement est suffisante pour couvrir le remboursement en capital des emprunts à 

échoir au cours de l'exercice ; 
• Les recettes affectées doivent être employées à l'usage auquel elles sont prévues. 
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Pour information, les principaux motifs de rejet des EPRD 2019 sur les champs PA et PH portaient sur : 

• La non-conformité, l’incomplétude et le retard du dépôt de l’EPRD (38%) ; 
• L’absence d’actions inscrites au rapport du directeur visant à solutionner les potentiels indicateurs 

financiers dégradés (20%) ; 
• La non-conformité des produits de tarification par rapport aux crédits notifiés (13%)  

 
 

 

 
 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-733 - Décision tarifaire portant fixation du
forfait global de soins pour l'année 2020
de l'EHPAD HENRI MATISSE à TOURCOING

54



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-731

Décision tarifaire portant fixation du

forfait global de soins pour l'année 2020

de l'EHPAD LE LOGIS DE LA PEVELE ET

ST CAMILLE à TEMPLEUVE

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-731 - Décision tarifaire portant fixation du
forfait global de soins pour l'année 2020
de l'EHPAD LE LOGIS DE LA PEVELE ET
ST CAMILLE à TEMPLEUVE

55



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ EHPAD LE LOGIS DE LA PEVELE ET ST CAMILLE A TEMPLEUVE 

FINESS : 590 783 593  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-731 - Décision tarifaire portant fixation du
forfait global de soins pour l'année 2020
de l'EHPAD LE LOGIS DE LA PEVELE ET
ST CAMILLE à TEMPLEUVE

56



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

Vu  l’EHPAD Le logis de la Pévèle et St Camille de TEMPLEUVE et géré par le Le logis de la Pévèle et St 

Camille ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 1 304 346,45 € au titre de l’année 

2020, dont : 

- 31 833,23 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 96 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 15 435,51 € au titre de la compensation des pertes 

de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 127 352,13 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 176 994,33 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 98 082,86 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 161 077,71 36,15 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 15 916,62  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 177 067,94 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 145 234,71 35,65 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 31 833,23  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 089,00€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Le logis de la Pévèle et St Camille identifiée 

sous le numéro FINESS : 590 046 611  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 783 593 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De Le logis de la Pévèle et St Camille 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : marielle.scheers@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : EHPAD Le logis de la Pévèle et St Camille de TEMPLEUVE 
FINESS : 590 783 593  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  1 127 534,22 € 

- Crédits de reconduction :  12 543,82 € 

- Résorption des écarts :  5 156,67 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 

- Variation définitive : 0,00 € 

- Variation temporaire : 0,00 € 

- Création, ouverture 2020 :  0,00 €  

(pour information dotation en année pleine 0,00 €) 

 

Crédits non reconductibles autres que Covid-19 

Neutralisation de la convergence perte de soin (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 

Neutralisation de la convergence perte dépendance (total écart 2018 – 2020) :  15 843,00 € 

Permanents syndicaux :  0,00 € 

Chariot télémédecine : 0,00 € 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 31 833,23 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 96 000,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 15 435,51 €, 
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Total des charges nettes : 1 304 346,45 €, 

Reprise sur crédits non reconductibles 2019 à utiliser en 2020 : 0,00 €, 

Total des charges brutes 2020 (hors autres produits) : 1 304 346,45 €. 

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 1 304 346,45 € 

 
 
Afin de faciliter l’approbation de votre EPRD 2020, l’ARS tient à vous indiquer les dispositions suivantes : 
 
Conformément à l’ordonnance du 17 juin 2020, votre EPRD doit être soumis dans l’applicatif « Import EPRD » ( 
https://importeprd.cnsa.fr/ ) dans les soixante jours suivant la date de la présente notification. L’ARS disposera 
alors d’un délai d’un mois pour approuver ou rejeter l’EPRD. Passé ce délai, l’EPRD sera approuvé tacitement. 
En cas de rejet, le gestionnaire disposera d’un délai d’un mois pour présenter son dernier EPRD et les autorités 
de tarification auront également un mois pour l’approuver ou l’arrêter.  
 
Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les pièces obligatoire à déposer selon votre statut juridique : 
 

  
 
 
 
Enfin, pour minimiser les risques de rejet de votre EPRD, je vous rappelle que, conformément à l’article R.314-
222 du Code de l’Action Sociale et des Familles, celui-ci doit notamment être présenté en équilibre réel. Pour ce 
faire, l’EPRD doit respecter les conditions suivantes : 

 
• Les produits de la tarification sont ceux notifiés ; 
• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 
• Le remboursement de la dette en capital ne doit pas être couvert par le produit des emprunts, sauf dans 

le cas de renégociation de ceux-ci ; 
• La capacité d’autofinancement est suffisante pour couvrir le remboursement en capital des emprunts à 

échoir au cours de l'exercice ; 
• Les recettes affectées doivent être employées à l'usage auquel elles sont prévues. 
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Pour information, les principaux motifs de rejet des EPRD 2019 sur les champs PA et PH portaient sur : 

• La non-conformité, l’incomplétude et le retard du dépôt de l’EPRD (38%) ; 
• L’absence d’actions inscrites au rapport du directeur visant à solutionner les potentiels indicateurs 

financiers dégradés (20%) ; 
• La non-conformité des produits de tarification par rapport aux crédits notifiés (13%)  

 
 

 

 
 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-731 - Décision tarifaire portant fixation du
forfait global de soins pour l'année 2020
de l'EHPAD LE LOGIS DE LA PEVELE ET
ST CAMILLE à TEMPLEUVE

61



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-729

Décision tarifaire portant fixation du

forfait global de soins pour l'année 2020

de l'EHPAD RES DE CLOOSTERMEULEN

à STEENVOORDE

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-729 - Décision tarifaire portant fixation du
forfait global de soins pour l'année 2020
de l'EHPAD RES DE CLOOSTERMEULEN
à STEENVOORDE

62



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ EHPAD RES DE CLOOSTERMEULEN A STEENVOORDE 

FINESS : 590 783 585  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

Vu  l’EHPAD Rés de Cloostermeulen de STEENVOORDE et géré par le Rés de Cloostermeulen ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 1 267 311,37 € au titre de l’année 

2020, dont : 

- 33 079,18 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 101 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 696,26 € au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 121 485,85 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 145 825,52 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 95 485,46 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 129 285,93 34,38 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 16 539,59  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 162 365,11 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 129 285,93 34,38 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 33 079,18  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 863,76€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Rés de Cloostermeulen identifiée sous le 

numéro FINESS : 590 001 335  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 783 585 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 

  

 
 

  

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-729 - Décision tarifaire portant fixation du
forfait global de soins pour l'année 2020
de l'EHPAD RES DE CLOOSTERMEULEN
à STEENVOORDE

65



Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De Rés de Cloostermeulen 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : marielle.scheers@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : EHPAD Rés de Cloostermeulen de STEENVOORDE 
FINESS : 590 783 585  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  1 106 700,51 € 

- Crédits de reconduction :  12 312,04 € 

- Résorption des écarts :  10 273,38 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 

- Variation définitive : 0,00 € 

- Variation temporaire : 0,00 € 

- Création, ouverture 2020 :  0,00 €  

(pour information dotation en année pleine 0,00 €) 

 

Crédits non reconductibles autres que Covid-19 

Neutralisation de la convergence perte de soin (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 

Neutralisation de la convergence perte dépendance (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 

Permanents syndicaux :  0,00 € 

Chariot télémédecine : 0,00 € 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 33 079,18 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 101 250,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 3 696,26 €, 
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Total des charges nettes : 1 267 311,37 €, 

Reprise sur crédits non reconductibles 2019 à utiliser en 2020 : 0,00 €, 

Total des charges brutes 2020 (hors autres produits) : 1 267 311,37 €. 

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 1 267 311,37 € 

 
 
Afin de faciliter l’approbation de votre EPRD 2020, l’ARS tient à vous indiquer les dispositions suivantes : 
 
Conformément à l’ordonnance du 17 juin 2020, votre EPRD doit être soumis dans l’applicatif « Import EPRD » ( 
https://importeprd.cnsa.fr/ ) dans les soixante jours suivant la date de la présente notification. L’ARS disposera 
alors d’un délai d’un mois pour approuver ou rejeter l’EPRD. Passé ce délai, l’EPRD sera approuvé tacitement. 
En cas de rejet, le gestionnaire disposera d’un délai d’un mois pour présenter son dernier EPRD et les autorités 
de tarification auront également un mois pour l’approuver ou l’arrêter.  
 
Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les pièces obligatoire à déposer selon votre statut juridique : 
 

  
 
 
 
Enfin, pour minimiser les risques de rejet de votre EPRD, je vous rappelle que, conformément à l’article R.314-
222 du Code de l’Action Sociale et des Familles, celui-ci doit notamment être présenté en équilibre réel. Pour ce 
faire, l’EPRD doit respecter les conditions suivantes : 

 
• Les produits de la tarification sont ceux notifiés ; 
• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 
• Le remboursement de la dette en capital ne doit pas être couvert par le produit des emprunts, sauf dans 

le cas de renégociation de ceux-ci ; 
• La capacité d’autofinancement est suffisante pour couvrir le remboursement en capital des emprunts à 

échoir au cours de l'exercice ; 
• Les recettes affectées doivent être employées à l'usage auquel elles sont prévues. 
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Pour information, les principaux motifs de rejet des EPRD 2019 sur les champs PA et PH portaient sur : 

• La non-conformité, l’incomplétude et le retard du dépôt de l’EPRD (38%) ; 
• L’absence d’actions inscrites au rapport du directeur visant à solutionner les potentiels indicateurs 

financiers dégradés (20%) ; 
• La non-conformité des produits de tarification par rapport aux crédits notifiés (13%)  
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ EHPAD LES MYOSOTIS A STEENBECQUE 

FINESS : 590 782 843  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

Vu  l’EHPAD Les Myosotis de STEENBECQUE et géré par le Les Myosotis ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 609 464,36 € au titre de l’année 2020, 

dont : 

- 14 878,04 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 47 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 12 082,80 € au titre de la compensation des pertes 

de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 66 771,82 €.  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 542 692,54 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 45 224,38 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 535 253,52 29,33 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 7 439,02  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  550 131,56 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 535 253,52 29,33 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 14 878,04  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 45 844,30€. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Myosotis identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 000 915  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 782 843 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De Les Myosotis 
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0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 
Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : marielle.scheers@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : EHPAD Les Myosotis de STEENBECQUE 
FINESS : 590 782 843  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  526 980,63 € 

- Crédits de reconduction :  5 862,66 € 

- Résorption des écarts :  2 410,23 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 

- Variation définitive : 0,00 € 

- Variation temporaire : 0,00 € 

- Création, ouverture 2020 :  0,00 €  

(pour information dotation en année pleine 0,00 €) 

 

Crédits non reconductibles autres que Covid-19 

Neutralisation de la convergence perte de soin (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 

Neutralisation de la convergence perte dépendance (total écart 2018 – 2020) :  0,00 € 

Permanents syndicaux :  0,00 € 

Chariot télémédecine : 0,00 € 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 14 878,04 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 47 250,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 12 082,80 €, 
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Total des charges nettes : 609 464,36 €, 

Reprise sur crédits non reconductibles 2019 à utiliser en 2020 : 0,00 €, 

Total des charges brutes 2020 (hors autres produits) : 609 464,36 €. 

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 609 464,36 € 

 
 
Afin de faciliter l’approbation de votre EPRD 2020, l’ARS tient à vous indiquer les dispositions suivantes : 
 
Conformément à l’ordonnance du 17 juin 2020, votre EPRD doit être soumis dans l’applicatif « Import EPRD » ( 
https://importeprd.cnsa.fr/ ) dans les soixante jours suivant la date de la présente notification. L’ARS disposera 
alors d’un délai d’un mois pour approuver ou rejeter l’EPRD. Passé ce délai, l’EPRD sera approuvé tacitement. 
En cas de rejet, le gestionnaire disposera d’un délai d’un mois pour présenter son dernier EPRD et les autorités 
de tarification auront également un mois pour l’approuver ou l’arrêter.  
 
Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les pièces obligatoire à déposer selon votre statut juridique : 
 

  
 
 
 
Enfin, pour minimiser les risques de rejet de votre EPRD, je vous rappelle que, conformément à l’article R.314-
222 du Code de l’Action Sociale et des Familles, celui-ci doit notamment être présenté en équilibre réel. Pour ce 
faire, l’EPRD doit respecter les conditions suivantes : 

 
• Les produits de la tarification sont ceux notifiés ; 
• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 
• Le remboursement de la dette en capital ne doit pas être couvert par le produit des emprunts, sauf dans 

le cas de renégociation de ceux-ci ; 
• La capacité d’autofinancement est suffisante pour couvrir le remboursement en capital des emprunts à 

échoir au cours de l'exercice ; 
• Les recettes affectées doivent être employées à l'usage auquel elles sont prévues. 
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Pour information, les principaux motifs de rejet des EPRD 2019 sur les champs PA et PH portaient sur : 

• La non-conformité, l’incomplétude et le retard du dépôt de l’EPRD (38%) ; 
• L’absence d’actions inscrites au rapport du directeur visant à solutionner les potentiels indicateurs 

financiers dégradés (20%) ; 
• La non-conformité des produits de tarification par rapport aux crédits notifiés (13%)  
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